
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 26 novembre 2024

L'an deux mil vingt quatre et le vingt-six novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Roger COHARD, Maire.

Présents : Mmes  et  MM  Roger  COHARD,  Valérie  GUGLIELMO-VIRET,  Philippe  DALBON,
Marie-Claude CERANA, Pierre BARUZZI, Stéphanie MENGOLLI, Thierry GALIFOT,
Véronique  DUMINI,  Florence  FAIS,  Michel  SALVI,  Christel  METAY,  Gérard
MARTINEZ, Sébastien PLISSON, Martine PUGLISI, Amina GHAFIR

Ont donné procuration : M. Karim DALIBEY à M. Pierre BARUZZI
M. Jerôme LOOSDREGT à M. Thierry GALIFOT
Mme Audrey MARRON à Mme Valérie GUGLIELMO-VIRET

Excusées : Mme Audrey BUISSON
Mme Anne LAURENT

Secrétaire de séance : M. Sébastien PLISSON

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation Date d’affichage de la
convocation 

Date d’affichage des
délibérations  

20 Vendredi 22 novembre 2024 Vendredi 22 novembre 2024 Mardi 3 décembre 2024

5. Référent santé et accueil inclusif – petite crèche 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles R2324-39, R2324-39-1, R2324-46-2,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de
jeunes enfants,

Considérant l'obligation pour la petite crèche « les P’tits Loups » de se doter d'un référent « Santé et accueil 
inclusif » à hauteur de 20 heures annuelles.

Il est rappelé au conseil municipal que la réforme des modes d'accueil petite enfance, dite loi NORMA, modifie
le suivi santé dans les établissements d'accueil du jeune enfant (crèches), avec la publication de décrets et
arrêtés en 2021.

Le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de
jeunes enfants modifie l'article R.2324-39 du code de la santé publique et prévoit l'intervention obligatoire
d'un référent  "Santé  et  Accueil  inclusif  '  dans  chaque établissement  et  service  d'accueil  non permanent
d'enfants.

Cette réforme constitue le volet « modes d'accueil » de la démarche des « 1 000 premiers jours », qui entend
concentrer l'attention et les moyens sur cette période fondatrice pour l'enfant.

Le code de la santé publique prévoyait jusqu'alors le concours obligatoire d'un médecin de crèche. A compter
du 1er septembre 2022, le médecin de crèche n'est plus obligatoire, mais la fonction de référent « Santé et
accueil inclusif » le devient.  

Celui-ci peut être médecin, puériculteur ou infirmier. Le nombre d'heures du référent santé est précisé selon la
taille des établissements .

Le référent santé assure notamment des missions de suivi de la santé des enfants, l'accompagnement du
handicap,  les  actions  de  promotion  de  la  santé,  la  formation  des  personnels,  le  suivi  des  situations
préoccupantes.
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Le référent " Santé et Accueil inclusif " travaille en collaboration avec les professionnels mentionnés à l'article
R. 2324- 40, les professionnels du service départemental de la protection maternelle et infantile mentionnés à
l'article L. 2112-1 et autres acteurs locaux en matière de santé, de prévention et de handicap. 

Il peut, avec l'accord des titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le
médecin traitant de celui-ci.

➢ Le référent " Santé et Accueil inclusif " a notamment pour missions :

1. D'informer, de sensibiliser et de conseiller la direction et l'équipe de  l'établissement ou du  service
en matière de santé du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de
maladie chronique,

2.  De  présenter  et  d'expliquer  aux  professionnels  chargés  de  l'encadrement  des  enfants  les
protocoles prévus au Il de l'article R. 2324-30, soit :

- Un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les conditions et
modalités du recours aux services d'aide médicale d'urgence ;
- Un protocole détaillant les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d'hygiène renforcées à
prendre en cas de maladie contagieuse ou  d'épidémie, ou tout autre situation dangereuse pour la santé ;  - -
Un protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas
échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux extérieurs à la structure ;
- Un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de l'établissement ou de son
espace extérieur privatif, telles que visées à l'article R. 2324-43-2 du CSP.

    3. D'apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation,
au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement ou le
service,

    4. De veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en
situation de handicap vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant
un traitement ou une attention particulière,

    5.  Pour  un  enfant  dont  l'état  de  santé  le  nécessite,  d'aider  et  d'accompagner  l'équipe  de
l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet d'accueil individualisé
élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille,

   6.  D'  assurer  des  actions  d'éducation  et  de  promotion  de  la  santé  auprès  des  professionnels,
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, d'exposition
aux  écrans  et  de  santé  environnementale  et  veiller  à  ce  que  les  titulaires  de  l'autorité  parentale  ou
représentants légaux puissent être associés à ces actions,

7.  De  contribuer,  dans  le  cadre  du  dispositif  départemental  de  traitement  des  informations
préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, en coordination avec
le référent technique de la petite crèche, le responsable technique ou le directeur de l'établissement ou du
service, au repérage des enfants en danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des
professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations,

8.  De contribuer,  en concertation avec le référent technique de la petite crèche, le responsable
technique ou le  directeur  de  l'établissement  ou du service,  à  l'établissement  des  protocoles  annexés  au
règlement de fonctionnement et veiller à leur bonne compréhension par l'équipe

9. De procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des titulaires de
l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la
petite crèche, du responsable technique ou du directeur de l'établissement ou du service, à un examen de
l'enfant afin d'envisager si nécessaire une orientation médicale ;

10. De délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1.

Conseil municipal / DEL_20241126_05



➢ La fonction de référent " Santé et Accueil inclusif " peut être exercée par :

- Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé du jeune
enfant ;
- Une personne titulaire du diplôme d’État de puéricultrice ;
- Une personne titulaire du diplôme d’État d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière de santé
du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes enfants comme
infirmier. Les modalités de calcul de ces trois années d'expérience sont fixées par arrêté du ministre chargé de
la famille.

Ainsi, au regard des qualifications et diplômes de Madame la Directrice de la petite crèche il est proposé au
conseil municipal de la nommer référente «  Santé et Accueil inclusif ».

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré, 

 - Nomme la Directrice de la petite crèche référente «  Santé et Accueil inclusif »,

-  Fixe le nombre d’heures d’intervention à 20h00 annuelles conformément au décret n° 2021-1131 du 30
août 2021.

Décision     : Adoptée à l’unanimité
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